
Directive Nitrates
La mise en œuvre du 7ème programme

d’actions en région Grand Est

Cahier de mesures, Juillet 2024

La directive n°91/676/CEE du 12 décembre

1991, dite directive « nitrates », vise à protéger
les eaux contre la pollution par les nitrates
d’origine agricole (engrais chimiques, effluents
d’élevage,…).
Elle s’applique dans les zones dites vulnérables
où les eaux superficielles ou souterraines sont
atteintes par une pollution aux nitrates ou sont
susceptibles de l’être. La délimitation des
zones vulnérables de la région Grand Est est
présentée à la fin de ce document.

Le 7ème programme d’actions est constitué : 

- d’un programme d’actions national
(arrêté du 19 décembre 2011 modifié) ; 

- d’un programme d’actions régional
Grand Est.

Qui est concerné 

Tout exploitant agricole
ayant au moins une
parcelle ou un bâtiment
d’élevage situé en zone
vulnérable.

Le 7ème programme d’actions national comporte huit mesures relatives à une bonne
maîtrise des fertilisants azotés et à la couverture des sols.

Parmi ces huit mesures, quatre peuvent être renforcées dans les programmes d’actions
régionaux. Les programmes régionaux peuvent également introduire des mesures propres
à leur territoire. Ces renforcements sont présentés dans ce document.
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Fiche mesure n°1 : Périodes minimales d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés

Fiche mesure n°2 : Stockage des effluents d’élevage

Fiche mesure n°3-4 : Equilibre de la fertilisation azotée et documents d’enregistrement

Fiche mesure n°5 : Limitation de la quantité d’azote contenue dans les effluents d’élevage épandue
annuellement par exploitation

Fiche mesure n°6 : Conditions d’épandage

Fiche mesure n°7 : Couverture végétale pour limiter les fuites d’azote au cours des périodes pluvieuses 

Fiche mesure n°8 : Couverture végétale permanente le long de certains cours d’eau, sections de cours
d’eau et plans d’eau de plus de 10 hectares

Fiche autres mesures : Gestion adaptée des terres

Fiche Zones d’Actions Renforcées

Sont concernés : les épandages de fertilisants azotés en zone vulnérable
Principe : limiter les épandages en périodes de risque de lessivage, qui varient selon le type de culture et de 
fertilisant azoté

Sont concernés : tous les exploitants ayant au moins un bâtiment d’élevage situé en zone vulnérable
Principe : disposer de capacités de stockage étanches de manière à n’occasionner aucun écoulement dans le

milieu et suffisantes pour respecter les périodes d’interdiction d’épandage en tenant compte des
risques supplémentaires liés aux conditions climatiques

Sont concernées : toutes les parcelles situées en zone vulnérable
Principe : assurer l’équilibre entre les besoins prévisibles de la culture et les apports d’azote de toutes

natures (effluents d’élevage, engrais minéraux…)

Sont concernées : les exploitations utilisant des effluents d’élevage dont un îlot au moins est situé en zone
vulnérable
Principe : limiter la quantité d’azote total issu des effluents organiques par ha de SAU (Surface Agricole Utile)

Sont concernés : tous les exploitants qui épandent des fertilisants azotés en zone vulnérable
Principe : limiter le risque de fuites de nitrates par ruissellement

Sont concernées : toutes les parcelles cultivées situées en zone vulnérable
Principe : limiter le risque de lessivage des nitrates au cours des périodes pluvieuses en fin d’été et à
l’automne

Sont concernées : toutes les parcelles cultivées situées en zone vulnérable
Principe : limiter le risque de lessivage des nitrates vers les eaux superficielles
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Mesure 1 : Périodes minimales 
d’interdiction d’épandage des 

fertilisants azotés

Version du 13 août 2024 
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Les fertilisants non cités ci-dessus sont classés en type 0, Ia, Ib ou II en fonction des 3 indicateurs suivants : C/N, Nmin/Ntot (proportion

d’azote minéral (nitrique, uréique et ammoniacal) dans la quantité totale d’azote) et ISMO (indice de stabilité de la matière organique). Pour

les effluents liquides pour lesquels le critère ISMO n’est pas applicable, les deux premiers indicateurs s’appliquent. 

Les valeurs de ces trois indicateurs sont déterminées sur la base d’une analyse directe du fertilisant ou de l’analyse de fertilisants produits

dans les mêmes conditions. Sur la base de l’analyse, un fertilisant est classé 0, Ia ou Ib, s’il répond aux valeurs guides respectives des types

0, Ia et Ib pour chacun des indicateurs (cf tableau ci-dessous). En cas d’analyse directe du fertilisant, les valeurs de C/N>12 et

Nmin/Ntot<30 % suffisent à classer un fertilisant en type Ib. Par défaut, sans information suffisante sur la valeur de ces indicateurs, un

fertilisant est classé en type II.

Type 0 Type Ia Type Ib Type II Type III

C/N >20 >10 >8
Tout effluent qui
n’entre pas dans

les catégories
précédentes

Fertilisants minéraux
et uréiques de

synthèse, yc en
fertirrigation

Nmin/Ntot < 20% [20%; 40%[

ISMO - >70% >50%
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Je dois respecter le calendrier d’interdiction
d’épandage

Le calendrier d’épandage s’applique à tous les fertilisants azotés épandus 
en zone vulnérable. Les périodes d’interdiction différent selon l’occupation 
du sol précédant, pendant ou suivant l’épandage.

Le 7ème programme d’action national introduit une nouvelle dénomination des couverts
végétaux d’interculture (CI) implantés entre deux cultures principales. Un couvert végétal

d’interculture (CI) est un peuplement semé présent sur une parcelle pendant l’interculture, qui

n’est pas issu des repousses de la culture précédente.

Un couvert végétal d’interculture exporté (CIE) est un CI qui est soit récolté, soit fauché, soit

pâturé. Les cultures intermédiaires à vocation énergétique (CIVE) et les cultures
cultivées en dérobée en font partie.

Un couvert végétal d’interculture non exporté (CINE) est un CI qui n’est ni récolté, ni fauché, ni

pâturé. Le terme CINE remplace le terme CIPAN (culture intermédiaire piège à nitrates).

Les valeurs d’azote potentiellement libéré en sortie d’hiver sont définies dans les tableaux

situés en annexe 1. 

Sur sols non cultivés, l’épandage de fertilisants est interdit toute l’année.

I) Périodes d’épandage par type de cultures 

I-1) Culture principale, autre que le colza, récoltée l’année suivante dont céréales d’automne :
blé, orge, seigle, triticale, avoine,… 

(A) L’apport de digestat de méthanisation est autorisé dés 15 jours avant le semis et jusqu’au 1er octobre, dans la limite de 30 
kg/ha d’azote minéral contenu dans le digestat (se référer à l’analyse du digestat)

Epandage interdit

Epandage autorisé

Les encadrés orange concernent les mesures applicables en zones d’actions renforcées (ZAR). 

La liste des ZAR est disponible sur le site de la DREAL Grand Est à l’adresse suivante : 

https://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/directive-nitrates-r176.html                     

Type de fer	lisant

Type 0 

Type Ia  

Type Ib 

Type II (sauf digestat 

de méthanisa�on)

Type II : digestat de 

méthanisa�on (A) (A) (A)

Type III 

Régles par�culières liées à l'implanta�on de la culture

JuinJuillet Aout Sept Oct Janv Fév Mars Avril MaiNov Déc
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I-2) Colza, comme culture principale, récolté l’année suivante

(B) L’apport de digestat de méthanisation est autorisé dés 15 jours avant le semis et jusqu’au 15 octobre.

(C) L’apport de 30 U d’azote maximum est possible en végétation à partir du stade 4 feuilles dans les conditions où la 
disponibilité en azote du sol à l’automne est limitée. Ces situations sont listées en annexe 2 du présent document.

I-3) Culture principale implantée dans l’année en cours et récoltée avant la fin de l’année  : 
cultures de printemps ou d’été suivies ou non suivies de l’implantation d’un couvert 
dans la même année 
Les périodes d’interdiction ci-dessous sont valables sur sol nu avant l’implantation de la culture de printemps ou 
d’été et jusqu’à sa récolte. Après sa récolte, deux cas de figure se présentent : 

- Soit la culture de printemps ou d’été est suivie d’une culture implantée la même année (colza, 
céréales d’hiver, couvert d’interculture, prairies,…), alors à partir de sa récolte, les périodes d’interdiction sont celles
s’appliquant à la culture suivante (colza, céréales d’hiver, couvert d’interculture, prairies,…)
- Soit la culture de printemps ou d’été n’est pas suivie d’une culture implantée la même année (succession de 
cultures de printemps ou d’été autorisée sans couvert d’interculture et dans les situations de dérogation à 
l’implantation de couvert d’interculture), alors à partir de sa récolte, les périodes d’interdiction sont celles définies 
dans le tableau ci-dessous.

Les communes appartenant à la zone centrale sont listées en annexe 1 de l’arrêté définissant le PAR 7.

Type de fer	lisant

Type 0 

Type Ia  

Type Ib 

Type II (sauf digestat 

de méthanisa�on)

Type II : digestat de 

méthanisa�on (B) (B) (B) (B) (B) (B)

Type III (C) (C) (C)

Régles par�culières liées à l'implanta�on de la culture

Epandage autorisé sous condi�ons

Avril Mai JuinJanv Fév MarsDécJuillet Aout Sept Oct Nov

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), pour les cultures de printemps dont le semis
intervient à partir du 1er mars, l’apport de fertilisants de type II ne doit pas être réalisé plus

de 3 semaines avant le semis. 

Cette interdiction ne s’applique pas aux vinasses épandues avant betteraves.

Type de fer	lisant

Type 0 

Type Ia  

Type Ib 

Type II  : sauf digestat de méthanisa�on 

avant maïs

Type II :  sauf avant maïs en zone centrale

Type II : digestat de méthanisa�on avant 

maïs 

Type II :  avant maïs en zone centrale

Type II : effluents peu chargés en 

fer�rriga�on (max 50 U/ha d'azote efficace 

du 1/07 au 31/08)

Type III 

Sur cultures irriguées, autorisé jusqu'au 15 juillet 

et sur maïs irrigué jusqu'au brunissement des soies

Nov Déc JuinJuillet Aout Sept Oct Janv Fév Mars Avril Mai
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I-4) Couverts végétaux d’interculture (CI)

CIE : couvert végétal d’interculture exporté = cultures dérobées, cultures intermédiaires à vocation 
énergétique (CIVE)
CINE : couvert végétal d’interculture non exporté = CIPAN

I-4-1) Cas des intercultures longues 

Rappel : une interculture longue est la période, dans la rotation culturale, comprise entre la récolte d’une culture principale et 
le semis l’année suivante, de la culture principale suivante.

Pour CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l’année, non suivi d’une culture la même année et
Pour CIE (cultures dérobées et CIVE) récolté avant la fin de l’année, non suivi d’une culture la même année

Pour CINE (CIPAN) détruit en année N+1 et
Pour CIE (cultures dérobées et CIVE) récolté en année N+1 

Type de fer	lisant Cultures

Type 0 

CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l'année  **,***         

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de 

l'année **,***

(D) (D)

Type Ia

CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l'année  **,***         

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de 

l'année **,***

(E) (E) (D) (D) (D) (D)

Type Ib

CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l'année  **,***         

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de 

l'année **,***

(F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) (D) (D) (D) (D)

Type II : sauf digestat de 

méthanisa�on

CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l'année  **,***         

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de 

l'année **,***

(F) (F) (F) (F) (F) (F) (F) (D) (D) (D) (D) (D) (D) (D)

Type II : digestat de 

méthanisa�on

CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l'année  **,***         

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de 

l'année **,***

(F) (F) (F) (F) (F) (F) (F)

CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l'année

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de 

l'année ***
(G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G)

Régles par�culières liées à l'implanta�on et/ou à la destruc�on du couvert

Epandage autorisé sous condi�ons

Type III 

Mai JuinDéc Janv Fév Mars AvrilJuillet Aout Sept Oct Nov

CIE et CINE détruit ou exporté en N+1

Type de fer	lisant Cultures

Type 0 
CINE (CIPAN) détruit en N+1*                                                

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté en N+1 *
(D) (D)

Type Ia  
CINE (CIPAN) détruit en N+1*                                                

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté en N+1 *
(D) (D) (D) (D)

Type Ib 
CINE (CIPAN) détruit en N+1*                                                

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté en N+1 *
(D) (D) (D) (D)

Type II : sauf digestat de 

méthanisa�on

CINE (CIPAN) détruit en N+1*                                                

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté en N+1 *
(D) (D) (D) (D) (D) (D) (D)

Type II : digestat de 

méthanisa�on

CINE (CIPAN) détruit en N+1*                                                

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté en N+1 *
(H) (H) (H) (H) (H) (H) (H)

CINE (CIPAN) détruit en N+1

CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté en N+1* (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G) (G)

Régles par�culières liées à l'implanta�on et/ou à la destruc�on du couvert

Epandage autorisé sous condi�ons

Type III 

Mai JuinDéc Janv Fév Mars AvrilJuillet Aout Sept Oct Nov
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Les apports de fertilisants sont possibles pendant les périodes indiquées en orange et en jaune selon les modalités suivantes :

* Sur CINE (CIPAN) détruit ou CIE (cultures dérobées, CIVE) exporté l’année suivante (N+1), la dose d’azote 
potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver est plafonnée à 70 kg/ha en cumulant les apports de type 0, I, II et III (sauf 1er 
cas du (D)).
** Sur CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l’année, la dose d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver est 
plafonnée à 70 kg/ha en cumulant les apports de type 0, I et II (sauf 1er cas du (D)).
*** Sur CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté avant la fin de l’année, la dose d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie 
d’hiver est plafonnée à 70 kg/ha en cumulant les apports de type 0, I, II et III (sauf 1er cas (D)).

L’apport du type II Effluents peu chargés est possible :
- après le 15 octobre et jusqu’au 15 novembre sur CINE (CIPAN) détruit et CIE (cultures dérobées et CIVE) récolté en 

année N+1
- jusqu’à 20 jours avant la destruction ou la récolte sur CINE (CIPAN) détruit et CIE (cultures dérobées, CIVE) récolté 

avant la fin de l’année.
La dose maximale est de 20 kg/ha d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver, qui entre dans le plafond des 70 kg/ha.

(D) Conditions d’apport :
➢  L’apport de fertilisants de type 0, Ia et d’effluents peu chargés est possible jusqu’à 100 kg/ha d’azote 

potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver dans le cadre d’un plan d’épandage soumis à autorisation et à 
étude d’impact ou d’incidence. Le couvert doit être implanté précocement et maintenu au minimum 14 
semaines et l’épandage est autorisé à partir de 4 semaines après l’implantation et jusqu’à 20 jours avant la 
récolte ou la destruction du couvert. L’apport d’effluents d’Industries Agroalimentaires et assimilées de type Ib et II
est possible dans les mêmes conditions sous réserve qu’un dispositif de surveillance des reliquats azotés sous le
couvert installé et avant épandage soit mis en place. Le dispositif de surveillance à mettre en place est explicité 
au a) de l’annexe n°2 du PAR.

➢ L’apport d’effluents d’Industries Agroalimentaires et assimilés est possible jusqu’à 70 kg/ha d’azote 
potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver dans le cadre d’un plan d’épandage soumis à déclaration ou 
enregistrement sous réserve qu’un dispositif de surveillance des reliquats azotés sous le couvert installé et 
avant épandage soit mis en place. Le dispositif de surveillance à mettre en place est explicité au b) de l’annexe 
n°2 du PAR. Le couvert doit être implanté précocement et maintenu au minimum 14 semaines et l’épandage est 
autorisé à partir de 4 semaines après l’implantation et jusqu’à 20 jours avant la récolte ou la destruction du 
couvert.

➢ L’apport d’effluents d’élevage est possible jusqu’à 20 jours avant la récolte ou la destruction du couvert végétal 
d’interculture (CI) pendant les périodes suivantes:

• type Ia : du 15 novembre au 15 janvier
• type Ib : du 15 novembre au 15 décembre
• type II : du 15 octobre au 15 novembre 

       sous réserve de la mise en place d’un dispositif de surveillance des reliquats azotés avant épandage. Ce 
       dispositif est explicité au b) de l’annexe n°2 du PAR.

(E) Apports possibles jusqu’à 20 jours avant la destruction du couvert.

(F) Apports possibles à partir de 15 jours avant l’implantation du couvert et jusqu’à 20 jours avant sa destruction.

(G) Apports possibles au semis ou dans les 15 jours suivant le semis.

(H) L’apport de digestat de méthanisation est possible à partir de 15 jours avant l’implantation du couvert et jusqu’au 15 
octobre.

Nota bene : en l’absence d’écriture opérationnelle de la méthode du bilan prévisionnel, la dose totale prévisionnelle

pour un CIE (cultures dérobées, CIVE) dans les cas où son calcul est exigé (cf fiche mesures 3 et 4), ne peut dépasser

100 kg d’azote efficace par hectare.

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), l’apport d’effluents d’élevage est possible
jusqu’à 20 jours avant la destruction ou la récolte du CI et au plus tard 

- pour le type Ia : le 15 novembre ;
- pour le type Ib : le 15 novembre ;

- pour le type II : le 15 octobre. 

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), les apports de fertilisants azotés de types 0, Ia,

Ib et II sont plafonnés à 35 kg/ha d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver.
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I-4-2) Cas des intercultures courtes

Rappel : une interculture courte est la période, dans la rotation culturale, comprise entre la récolte d’une culture principale et le
semis la même année, de la culture principale suivante.

Les épandages de fertilisants de type 0, Ia, Ib et II sont autorisés sur CINE (CIPAN) et sur CIE (cultures dérobées, CIVE) dans

la limite de 70 kg/ha d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver en cumulant les apports de type 0, Ia, Ib et II.

L’épandage des fertilisants de type III est interdit sur CINE (CIPAN). Il est autorisé au semis ou dans les 15 jours suivant le

semis sur CIE (cultures dérobées, CIVE) sauf sur légumineuses pures.

I-5) Prairies implantées de plus de 6 mois dont prairies permanentes et luzerne

Les communes appartenant à la zone centrale sont listées en annexe 1 de l’arrêté définissant le PAR 7.

* Sur prairies permanentes, la dose d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver est plafonnée à 70 kg/ha à partir du 

1er septembre en cumulant les apports de type 0, I, II et III (y compris effluents peu chargés)

(I) L’apport d’effluents d’Industries Agroalimentaires et assimilés est possible après la dernière coupe de l’année sur luzerne 
dans le cadre d’un plan d’épandage soumis à autorisation et à étude d’impact ou d’incidence. Un dispositif de 
surveillance des reliquats azotés avant épandage doit être mis en place dans le périmètre d’épandage. Celui-ci est explicité au
c) de l’annexe n°2 du PAR.

Les prairies de moins de 6 mois entrent, selon leur date d’implantation, dans la catégorie des cultures 
implantées à l’automne ou au printemps.

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), les apports de fertilisants azotés de types 0, Ia,

Ib et II sont plafonnés à 35 kg/ha d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver.

Type de fer	lisant Cultures

Prairies implantées depuis plus de 6 

mois (dont prairies permanentes*)

Luzerne

Prairies implantées depuis plus de 6 

mois (dont prairies permanentes*)

Luzerne (I) (I)

Prairies implantées depuis plus de 6 

mois (dont prairies permanentes*)

Luzerne (I) (I)

Prairies implantées depuis plus de 6 

mois (dont prairies permanentes*)

Luzerne (I) (I) (I) (I) (I)

Type II : effluents peu chargés 

(max de 20 U/ha d'azote 

poten�ellement libéré jusqu'en 

sor�e d'hiver à compter du 

15/11 )

Prairies implantées depuis plus de 6 

mois (dont prairies permanentes*) et 

luzerne

Prairies implantées depuis plus de 6 

mois (dont prairies permanentes*)

Luzerne

Epandage autorisé sous condi�ons

31 janvier en zone centrale

28 février en zone de montagne

Type 0 

Type Ia  

Type Ib 

Type II 

Type III 

JuinJuillet Aout Sept Oct Jan Fév Mars Avril MaiNov Déc
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I-6) Autres cultures : cultures pérennes, vergers, vignes (sauf pour les Ardennes, l’Aube, 
la Marne et la Haute-Marne), cultures maraîchères et cultures porte graines 

Vignes pour les départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne

II) Périodes d’épandage par type de fertilisants

CIE : couvert végétal d’interculture exporté = cultures dérobées, cultures intermédiaires à 
vocation énergétique (CIVE)

CINE : couvert végétal d’interculture non exporté = CIPAN

Le cas des intercultures longues est traité dans les tableaux ci-dessous. Le cas des intercultures 
courtes est traité en page 12.
Les prairies de moins de 6 mois entrent, selon leur date d’implantation, dans la catégorie des cultures 
implantées à l’automne ou au printemps.

II-1) Type 0

L’épandage des fertilisants de type 0 est interdit sur tout couvert entre le 15 décembre et le 15 janvier. Il 
est autorisé pendant cette période sur prairies implantées depuis plus de six mois (dont prairies 
permanentes et luzerne) et sur couverts végétaux d’interculture dans les conditions précisées dans la 
note A’ ci-dessous (page 11).

Type de fer	lisant

Type 0 

Type Ia

Type Ib

Type II

Type III

Sept Oct Nov Déc Avril Mai JuinJuillet Aout Janv Fév Mars

Type de fer	lisant

Type 0 

Type Ia

Type Ib

Type II

Type III

Oct Nov Déc Janv Fév Mars Avril Mai JuinJuillet Aout Sept

Epandage interdit

Epandage autorisé
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II-2) Type Ia

(A’) Voir page 11
(B’) Apports possibles jusqu’à 20 jours avant la destruction du couvert.

I-3) Type Ib

(A’), (D’), (C’)  Voir page 11

Régles par�culières liées à l'implanta�on et/ou à la destruc�on du couvert

Epandage autorisé sous condi�ons

Régles par�culières liées à l'implanta�on et/ou à la destruc�on du couvert

Epandage autorisé sous condi�ons

Cultures

Culture principale, autre que le colza, récoltée l'année suivante dont céréales 

d'automne : blé, orge, seigle, tri	cale, avoine,...

Colza comme culture principale, récoltée l'année suivante

Culture principale implantée dans l'année en cours et récoltée avant la fin de 

l'année : cultures de printemps ou d'été. Périodes d'épandage sur sol nu 

avant son implanta�on et jusqu'à sa récolte.                                                                 

A par�r de sa récolte :                                                                                                            

- si elle est suivie d'une culture implantée la même année (colza d'hiver, 

céréales, couvert d'interculture, prairie...), les périodes d'interdic�on sont 

celles du couvert suivant.                                                                                                     

- si elle n'est pas suivie d'une culture implantée la même année (situa�ons de 

déroga�on à l'implanta�on de CI), les périodes d'interdic�on sont celles 

définies dans ce tableau.

En interculture longue : CINE (CIPAN) détruit en N+1 et CIE (cultures 

dérobées, CIVE) exporté en N+1 *
(A') (A') (A') (A')

En interculture longue : CINE (CIPAN)** ou CIE (cultures dérobées, CIVE)*** 

détruit ou exporté avant la fin de l'année et non suivi d'une culture implantée 

la même année

(B') (B') (A') (A') (A') (A')

Prairies implantées depuis plus de 6 mois (dont prairies permanentes****)

Luzerne (C') (C')

Autres cultures (cultures pérennes, vergers, vignes, cultures maraichères et 

cultures porte-graines)

Juillet Avril Mai JuinAout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mars

Cultures

Culture principale, autre que le colza, récoltée l'année suivante dont céréales d'automne : 

blé, orge, seigle, tri�cale, avoine, ….

Colza comme culture principale, récoltée l'année suivante

Culture principale implantée dans l'année en cours et récoltée avant la fin de l'année : 

cultures de printemps ou d'été. Périodes d'épandage sur sol nu avant son implanta�on et 

jusqu'à sa récolte.                                                                                                   A par�r de sa 

récolte :                                                                                                                              - si elle est 

suivie d'une culture implantée la même année (colza d'hiver, céréales, couvert 

d'interculture, prairie...), les périodes d'interdic�on sont celles du couvert suivant.                  

- si elle n'est pas suivie d'une culture implantée la même année (situa�ons de déroga�on à 

l'implanta�on de CI), les périodes d'interdic�on sont celles définies dans ce tableau.

En interculture longue : CINE (CIPAN) détruit en N+1 et CIE (cultures dérobées, CIVE) 

exporté en N+1 *
(A') (A') (A') (A')

En interculture longue : CINE (CIPAN)** ou CIE (cultures dérobées, CIVE)*** détruit ou 

exporté avant la fin de l'année et non suivi d'une culture implantée la même année
(D') (D') (D') (D') (D') (D') (D') (D') (D') (A') (A') (A') (A')

Prairies implantées depuis plus de 6 mois (dont prairies permanentes****)

Luzerne
(C') (C')

Autres cultures (cultures pérennes, vergers, vignes, cultures maraichères et cultures porte-

graines)

Juillet Avril Mai JuinAout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mars
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II-4) Type II

(A’), (C’), (D’), (E’), (F’) Voir page 11

II-5) Type III

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), pour les cultures de printemps dont le semis
intervient à partir du 1er mars, l’apport de fertilisants de type II ne doit pas être réalisé plus

de 3 semaines avant le semis. 

Cette interdiction ne s’applique pas aux vinasses épandues avant betteraves.

Régles par�culières liées à l'implanta�on et/ou à la destruc�on du couvert

Epandage autorisé sous condi�ons

31 janvier en zone centrale

Régles par�culières liées à l'implanta�on et/ou à la destruc�on du couvert

Epandage autorisé sous condi�ons

28 février en zone de montagne

Cultures Fer	lisant de type II concerné

Sauf digestat de méthanisa�on

Digestat de méthanisa�on (E') (E')

Sauf digestat de méthanisa�on

Digestat de méthanis�on (F') (F') (F') (F') (F') (F')

Sauf digestat de méthanisa�on avant maïs et sauf 

avant maïs en zone centrale

Digestats de méthanisa�on avant maïs et  avant 

maïs en zone centrale

Effluents peu chargés en fer�rriga�on (max 50 

U/ha d'azote efficace du 1/07 au 31/08)

Sauf digestat de méthanisa�on (A') (A') (A') (A') (A') (A') (A')

Digestat de méthanisa�on (F') (F') (F') (F') (F') (F') (F')

Sauf digestat de méthanisa�on (D') (D') (D') (D') (D') (D') (D') (A') (A') (A') (A') (A') (A') (A')

Digestat de méthanisa�on (D') (D') (D') (D') (D') (D') (D')

Prairies implantées depuis plus de 6 mois (dont prairies permanentes*) Tout type II

Luzerne Tout type II (C') (C') (C') (C') (C')

Prairies implantées depuis plus de 6 mois (dont prairies 

permanentes****), luzerne

Effluents peu chargés (max de 20 U/ha d'azote 

poten�ellement libéré à compter du 15/11 )

Autres cultures (cultures pérennes, vergers, vignes hors départements ci-

dessous, cultures maraichères et cultures porte-graines)
Tout type II

Vignes dans les départements des Ardennes, de l'Aube, de la Marne et de 

la Haute-Marne
Tout type II

En interculture longue : CINE (CIPAN) détruit en N+1 et CIE (cultures 

dérobées, CIVE) récolté en N+1 *

En interculture longue : CINE (CIPAN) détruit** ou CIE (cultures dérobées, 

CIVE)***  récolté avant la fin de l'année et non suivi d'une culture 

implantée la même année

Avril Mai Juin

Culture principale implantée dans l'année en cours et récoltée avant la fin 

de l'année : cultures de printemps ou d'été. Périodes d'épandage sur sol 

nu avant son implanta�on et jusqu'à sa récolte.                                                     

A par�r de sa récolte :                                                                                                    

- si elle est suivie d'une culture implantée la même année (colza d'hiver, 

céréales, couvert d'interculture, prairie...), les périodes d'interdic�on sont 

celles du couvert suivant.                                                                                              

- si elle n'est pas suivie d'une culture implantée la même année (situa�ons 

de déroga�on à l'implanta�on de CI), les périodes d'interdic�on sont 

celles définies dans ce tableau.

Culture principale, autre que le colza, récoltée l'année suivante dont 

céréales d'automne : blé, orge, seigle, tri	cale, avoine,…

Colza comme culture principale, récoltée l'année suivante

Nov Déc Janv Fév MarsJuillet Aout Sept Oct

Cultures

Culture principale, autre que le colza, récoltée l'année suivante dont 

céréales d'automne : blé, orge, seigle, tri	cale, avoine,…

Colza comme culture principale, récoltée l'année suivante (G') (G') (G')

Culture principale implantée dans l'année en cours et récoltée avant la fin 

de l'année : cultures de printemps ou d'été. Périodes d'épandage sur sol 

nu avant son implanta�on et jusqu'à sa récolte.                                                   

A par�r de sa récolte :                                                                                                   

- si elle est suivie d'une culture implantée la même année (colza d'hiver, 

céréales, couvert d'interculture, prairie...), les périodes d'interdic�on sont 

celles du couvert suivant.                                                                                             

- si elle n'est pas suivie d'une culture implantée la même année (situa�ons 

de déroga�on à l'implanta�on de CI), les périodes d'interdic�on sont 

celles définies dans ce tableau.

CINE (CIPAN)

En interculture longue : CIE (cultures dérobées, CIVE) exporté en N+1* (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H')

En interculture longue : CIE (cultures dérobées, CIVE) exporté avant la fin 

de l'année non suivi d'une culture implantée la même année***
(H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H') (H')

Prairies implantées depuis plus de 6 mois (dont prairies 

permanentes****)

Luzerne

Autres cultures (cultures pérennes, vergers, vignes hors départements ci-

dessous, cultures maraichères et cultures porte-graines)

Vignes dans les départements des Ardennes, de l'Aube, de la Marne et de 

la Haute-Marne

JuinMaiJuillet Aout Sept Oct Nov Déc Janv Fév Mars Avril
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(A’) Les apports de fertilisants sont possibles pendant les périodes d’interdiction selon les modalités suivantes :
➢  L’apport de fertilisants de type 0, Ia et d’effluents peu chargés est possible jusqu’à 100 kg/ha d’azote 

potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver dans le cadre d’un plan d’épandage soumis à autorisation et à 
étude d’impact ou d’incidence. Le couvert doit être implanté précocement et maintenu au minimum 14 
semaines et l’épandage est autorisé à partir de 4 semaines après l’implantation et jusqu’à 20 jours avant la 
récolte ou la destruction du couvert. L’apport d’effluents d’Industries Agroalimentaires et assimilés de type Ib et II 
est possible dans les mêmes conditions sous réserve qu’un dispositif de surveillance des reliquats azotés sous le
couvert installé et avant épandage soit mis en place. Le dispositif de surveillance à mettre en place est explicité 
au a) de l’annexe n°2 du PAR.

➢ L’apport d’effluents d’Industries Agroalimentaires et assimilés est possible jusqu’à 70 kg/ha d’azote 
potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver dans le cadre d’un plan d’épandage soumis à déclaration ou 
enregistrement sous réserve qu’un dispositif de surveillance des reliquats azotés sous le couvert installé et 
avant épandage soit mis en place. Le dispositif de surveillance à mettre en place est explicité au b) de l’annexe 
n°2 du PAR. Le couvert doit être implanté précocement et maintenu au minimum 14 semaines et l’épandage est 
autorisé à partir de 4 semaines après l’implantation et jusqu’à 20 jours avant la récolte ou la destruction du 
couvert.

➢ L’apport d’effluents d’élevage est possible pendant les périodes suivantes jusqu’à 20 jours avant la récolte ou la 
destruction du couvert végétal  :

• type Ia : du 15 novembre au 15 janvier
• type Ib : du 15 novembre au 15 décembre
• type II : du 15 octobre au 15 novembre 

       sous réserve de la mise en place d’un dispositif de surveillance des reliquats azotés avant épandage. Ce 
       dispositif est explicité au b) de l’annexe n°2 du PAR.

(C’) L’apport d’effluents d’Industries Agroalimentaires et assimilés est possible après la dernière coupe de l’année sur luzerne 
dans le cadre d’un plan d’épandage soumis à autorisation et à étude d’impact ou d’incidence. Un dispositif de 
surveillance des reliquats azotés avant épandage doit être mis en place dans le périmètre d’épandage. Celui-ci est explicité au
c) de l’annexe n°2 du PAR.

(D’) Apports possibles à partir de 15 jours avant l’implantation du couvert et jusqu’à 20 jours avant sa destruction.

(E’) L’apport de digestat de méthanisation est autorisé dés 15 jours avant le semis et jusqu’au 1er octobre, dans la limite de 30 
kg/ha d’azote minéral contenu dans le digestat (voir l’analyse du digestat).

(F’) L’apport de digestat de méthanisation est autorisé dés 15 jours avant le semis et jusqu’au 15 octobre.

(G’) L’apport de 30 kg/ha est possible en végétation à partir du stade 4 feuilles dans les conditions où la disponibilité en azote 
du sol à l’automne est limitée. Ces situations sont listées en annexe 2 du présent document.

(H’) Apports possibles au semis ou dans les 15 jours suivant le semis.

En plus des périodes d‘interdiction, sur CIE (cultures dérobées, CIVE) et CINE (CIPAN), les apports sont également 
limités en terme de dose d’azote selon les modalités suivantes : 
* Sur CINE (CIPAN) détruit ou CIE (cultures dérobées, CIVE) exporté l’année suivante, la dose d’azote potentiellement libéré 
jusqu’en sortie d’hiver est plafonnée à 70 kg/ha en cumulant les apports de type 0, I, II et III (sauf 1er cas du (A’)).
** Sur CINE (CIPAN) détruit avant la fin de l’année, la dose d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver est plafonnée 
à 70 kg/ha en cumulant les apports de type 0, I et II (sauf 1er cas du (A’)).
*** Sur CIE (cultures dérobées, CIVE) exporté avant la fin de l’année , la dose d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie 
d’hiver est plafonnée à 70 kg/ha en cumulant les apports de type 0, I, II et III (sauf 1er cas (A’)).
L’apport du type II Effluents peu chargés est possible après le 15 octobre et jusqu’au 15 novembre sur CI exporté ou détruit en 
N+1 et jusqu’à 20 jours avant la récolte ou la destruction sur CI détruit ou exporté avant la fin de l’année. La dose maximale est
de 20 kg/ha d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver, qui entre dans le plafond des 70 kg/ha.

**** Sur prairies permanentes, la dose d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver est plafonnée à 70 kg/ha à partir du
1er septembre en cumulant les apports de type 0, I, II et III (y compris effluents peu chargés)

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), les apports de fertilisants azotés de types 0, Ia,
Ib et II sur couvert d’interculture longue sont plafonnés à 35 kg/ha d’azote potentiellement

libéré jusqu’en sortie d’hiver.

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), l’apport d’effluents d’élevage est possible
jusqu’à 20 jours avant la destruction ou la récolte du CI et au plus tard 

- pour le type Ia : le 15 novembre ;
- pour le type Ib : le 15 novembre ;

- pour le type II : le 15 octobre.
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En interculture courte, les épandages de fertilisants de type 0, Ia, Ib et II sont autorisés sur CIE (cultures dérobées, 

CIVE) et CINE (CIPAN) dans la limite de 70 kg d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver en cumulant les apports de
type 0, Ia, Ib et II.  L’épandage des fertilisants de type III est interdit sur CINE. Il est autorisé au semis ou dans les 15 jours 
suivant le semis sur CIE (sauf sur légumineuses pures).

III) Flexibilité agroclimatique

Les périodes d’interdiction d’épandage au printemps seront mises à jour dès que les modalités de mise 
en œuvre de la flexibilité agroclimatique seront validées au niveau national.

Dans les zones d’actions renforcées (ZAR), les apports de fertilisants azotés de types 0, Ia,
Ib et II sur couvert d’interculture courte sont plafonnés à 35 kg/ha d’azote potentiellement

libéré jusqu’en sortie d’hiver.
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Annexe 1 

Différence entre l’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver (APLSH) et l’indicateur azote efficace

Depuis l'introduction du 5e Programme d’Actions National (PAN) de la Directive Nitrates, les plafonds d'apports des
fertilisants organiques pendant la période estivale et automnale reposent sur la notion d'« azote efficace ». Cette
dernière est définie comme : « la somme de l'azote présent dans un fertilisant azoté sous forme minérale et sous
forme organique minéralisable durant le temps d’absorption d’azote de la culture en place ou de la culture implantée
à la suite de l’apport. Cette valeur peut être estimée par période en fonction du modèle utilisé ». Faute de
références spécifiques, les acteurs de terrain (et non le COMIFER) en ont créé en s’appuyant sur la notion de Keq
et ont assimilé improprement Keq et azote efficace.

Rappel  : le Keq (Coefficient d’équivalence engrais) permet d’évaluer l’équivalence d’absorption d’azote entre un
apport de fertilisant et l’engrais minéral de référence, l’ammonitrate. Le kg d’azote par ha d’« ammonitrate » est
l’unité de référence de la dose déterminée selon la méthode du bilan.

A ce jour, aucune référence expérimentale portant spécifiquement sur l’azote libéré à l’automne n’avait jamais été
établie en comparaison à un engrais minéral ; période où précisément les apports minéraux n’étaient ni autorisés ni
pratiqués. Il n’existait donc pas de références consolidées de Keq ou d’azote efficace pour évaluer les
impacts d’un épandage de produits résiduaires organiques (PRO) sur la période été-automne. Les Keq qui
apparaissent dans les arrêtés référentiels n’ont donc pas été évalués scientifiquement.

Le PAN 7 a introduit une nouvelle notion : l’azote potentiellement libéré jusqu'en sortie d'hiver (APLSH), défini
comme la somme des quantités d’azote minéral et d’azote organique minéralisé contenu dans le fertilisant
organique entre sa date d’apport et le 15 janvier. La date du 15 janvier est considérée comme la date de sortie
d’hiver.

Cette notion est plus facile à quantifier, car elle ne fait intervenir ni l’absorption par une culture ou un couvert
végétal, ni la référence à un engrais minéral. Bien qu'il ne traduise pas à lui seul le risque de lixiviation, l'APLSH
donne une indication sur la quantité potentielle d'azote minéral issu du fertilisant organique susceptible d’être
transférée hors de la parcelle de l’agriculteur, surtout en l’absence de couvert.

Le COMIFER propose des valeurs moyennes d’APLSH par contexte pédoclimatique, indépendamment du système
de culture et de l’occupation du sol. L’APLSH est exprimé en pourcentage « p » de l’azote total du PRO. Ces
valeurs sont dérivées d'un modèle estimant les jours normalisés nécessaires à la minéralisation de la fraction
organique de divers fertilisants. Ainsi, le flux d'azote quantifié avec l'indicateur APLSH dépend à la fois de la nature
du fertilisant organique et du contexte pédoclimatique (moyenne climatique des 20 dernières années). Le
COMIFER propose, à partir des pourcentages « p » estimés pour différents produits organiques, une méthode
pour calculer la dose totale d’azote par hectare, à ne pas dépasser afin de respecter les limites réglementaires du
7e PAN, exprimées en kg N/ha d’APLSH.

Exemple pour respecter la limite de 70 kg N/ha d’APLSH : 

Dose maximale d’azote autorisée en apport (kg N / ha) �� � ��� �= (    /  ) 

Avec « p » = pourcentage d’APLSH du produit organique à la date d’apport considérée par rapport à l’azote total
apporté. Le COMIFER établit des valeurs de « p » dans des tables présentées ci-dessous.

Exemple de calcul pour respecter la limite de 70 kg N/ha d’APLSH pour un épandage de lisier (avec dilution par les
eaux de salle de traite) en Meurthe-et-Moselle le 01/10, dont la teneur en azote total est de 1,9 kg/m³ de produit
brut  : 

Zone semi-continentale, effluent au C/N ≤ 8 et Nmin / Ntot > 40, apport au 01/10 → p = 70 %

Dose maximale d’azote autorisée en apport = ( 70 x 100 / 70 ) = 100 kg N/ha

Soit une quantité maximale de lisier dilué autorisée de 53 m³/ha, à condition qu’il s’agisse du seul apport organique
réalisé.

Quantité maximale de lisier autorisée en apport =  100 / 1,9 = 53 m³/ha
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Valeurs d’azote potentiellement libéré jusqu’en sortie d’hiver

En Grand Est, quatre variations climatiques sont identifiées sur la carte ci-dessous et disposent chacune
de valeurs d’APLSH propres :

• Type 1 = "montagne" ;
• Type 2 = "semi-continental" ;
• Type 3 = "océanique dégradé des plaines" ;
• Type 4 = "océanique altéré".
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Valeurs de « p »

Montagne

Semi-continental
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Océanique dégradé des plaines

Océanique altéré
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Annexe 2

Épandage sur colza en période d’interdiction

Sur colza, un apport d’un maximum de 30 unités d’azote supplémentaires sous forme minérale, en 
végétation à partir du stade « 4 feuilles » est possible entre le 1er septembre et le 15 octobre, dans les 
situations où la disponibilité en azote du sol pendant l’automne est limitée.

Les situations où la disponibilité en azote du sol pendant l’automne est limitée sont les cas où :

• Aucun apport de fertilisant azoté de type 0, Ia, Ib et II correspondant à plus de 30 unités/ha
d’azote efficace n’a été réalisé avant le 1er septembre ;

• Et le semis du colza a été réalisé avant le 25 août

• Et au moins une des deux conditions suivantes est respectée :

• Implantation du colza après un précédent céréale à paille avec résidus de culture enfouis

et fréquence d’apport de fertilisants de type 0, Ia, Ib et II inférieure à une année sur
trois ;

• Ou pour les sols à faible disponibilité en azote.

Pour la région Grand-Est, les sols à faible disponibilité en azote sont définis dans les tableaux ci-
dessous.

Seul le type de sol fait foi, pas la petite région dans lequel il est majoritaire

• Départements des Ardennes (08), de l’Aube (10), de la Marne (51) et de la Haute-Marne (52) :

Types de sol

Profondeur indica	ve

de sol avant la roche ou

profondeur moyenne

d’enracinement pour un

blé (cm)

Présence de cailloux

dans l’horizon de

surface

Pe	tes régions agricoles où le

type de sol est majoritaire *

G1 - sols argilo-calcaires très

superficiels avec cailloux
< 20 oui

Barrois

Plateau langrois montagne

Vignoble du Barrois

G2 - sols argilo-calcaires

superficiels avec cailloux
20-40 oui Barrois

Barrois vallée

Plateau langrois montagne

Vignoble du Barrois

G3 - sols argilo-calcaires

moyennement profonds

avec cailloux

40-60 oui

Graveluche 60 non

Champagne crayeuse

Champagne humide

Pays remois

Plaine de brienne

Plaine de Troyes

Pays d'othe

Craie moyenne 90 non Champagne crayeuse

Sable-Grève 60 possible

Argonne

Pays remois

Plaine de brienne

* Par pe�te région agricole, il est possible de définir les classes de sols majoritairement présentes, sachant qu’il peut

exister des excep�ons liées à la diversité des pédopaysages.
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• Départements du bas-Rhin (67) et de Haut-Rhin (68) :

Types de sol

Profondeur indica	ve

de sol avant la roche ou

profondeur moyenne

d’enracinement pour un

blé (cm)

Présence de cailloux

dans l’horizon de

surface

Pe	tes régions agricoles où le

type de sol est majoritaire *

67 : Sol sableux des rivières

vosgiennes Nord
Superficiel parfois 67 : Plaine du Rhin

67 : Sol sableux à limono-

sableux des rivières

vosgiennes Centre

Superficiel non
67 : Plaine du Rhin

67 : Région sous-Vosgienne

67 : Ried brun caillouteux Superficiel oui 67 : Ried

68 : Sol superficiel de Hardt Superficiel oui 68 : Hardt

68 : Ochsenfeld Superficiel oui 68 : Oschsenfeld

* Par pe�te région agricole, il est possible de définir les classes de sols majoritairement présentes, sachant qu’il peut

exister des excep�ons liées à la diversité des pédopaysages.

• Départements de la Meurthe-et-Moselle (54), de la Meuse (55), de la Moselle (57) et des
Vosges (88) :

Types de sol

Profondeur indica	ve de sol

avant la roche ou profondeur

moyenne d’enracinement pour

un blé (cm)

Présence de cailloux

dans l’horizon de

surface

Pe	tes régions agricoles

où le type de sol est

majoritaire *

Sols à cailloux <40 oui Argonne

Barrois

Chatenois

Côtes de Meuse

Pays de Montmédy

Pays Haut lorrain

Plateau de Haye

Plateau Lorrain

Sols argilocalcaires 40-80 oui

Sols sur marne peu

profonde
< 60 non

Argonne

Barrois

Chatenois

Côtes de Meuse

Montagne Vosgienne

Pays de Montmédy

Plateau Lorrain

Vôge

Woëvre

Sols sableux (sur alluvions) 80 possible

Plateau Lorrain

Vallée de la Moselle

Vôge

Sols sableux (sur grèves) 80 possible

Argonne

Montagne Vosgienne

Plateau Lorrain

Vôge

Warnd
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* Par pe�te région agricole, il est possible de définir les classes de sols majoritairement présentes, sachant qu’il peut

exister des excep�ons liées à la diversité des pédopaysages.

Sont également considérés comme sols à faible disponibilité en azote, les types de sol non mentionnés

dans les tableaux ci-dessous s’ils remplissent les conditions suivantes :

• Si aucun apport de fertilisants azotés de type 0, Ia, Ib et II n’est intervenu dans les 5
dernières années ;

• Et si le précédent cultural n’est pas une légumineuse ou un protéagineux ;

• Et si aucun retournement de prairie n’est intervenu depuis au moins trois ans.

Il est rappelé que le calcul de la dose d’azote minérale à apporter au printemps tient compte de l’azote
absorbé en sortie d’hiver par le colza et des pertes éventuelles de matière verte pendant l’hiver. En cas
d’apport d’azote minéral à l’automne, il est fortement recommandé de procéder à une pesée de matière
verte en entrée hiver en plus de la pesée ou de l’estimation de la biomasse en sortie hiver. Cette double
pesée permet de prendre en compte l’azote absorbé avant l’hiver et restitué au printemps par les
feuilles perdues en hiver (cf arrêté GREN).
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Mesure 2 : Stockage des effluents 
d’élevage
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Capacités de stockage minimales requises
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Valeurs de capacités de stockage minimales
requises

Les valeurs de capacités de stockage s’appliquent aux effluents d’élevage épandus sur
les terres de l’exploitation ou sur des terres mises à disposition par des tiers. Elles ne
s’appliquent pas aux effluents stockés au champ, ou faisant l’objet d’un traitement ou  transfert.

La capacité de stockage minimale requise pour chaque exploitation et par atelier est exprimée
en nombre de mois de production d’effluents pour chaque espèce et dépend de zones
géographiques (définies dans le Programme d’Actions National, informations disponibles sur le
site de la DREAL Grand Est, rubrique «     Directive nitrates     »  ).

Les petites régions agricoles des départements situés dans la région sont reliées 
aux zones A, B, C et D comme ci-dessous.

Espèces animales Zone A Zone B Zone C Zone D

Type Ia et Ib
≤ 3 mois 5,5 6 6 6,5

> 3 mois 4 4 4 5

Type II
≤ 3 mois 6 6,5 6,5 7

> 3 mois 4,5 4,5 4,5 5,5

≤ 7 mois 5 5 5,5 5,5

> 7 mois 4 4 4 4

 Bovins à l’engraissement

Type Ia et Ib

≤ 3 mois 5,5 6 6 6,5

de 3 à 7 mois 5 5 5,5 5,5

> 7 mois 4 4 4 4

Type II

≤ 3 mois 6 6,5 6,5 7

de 3 à 7 mois 5 5 5,5 5,5

> 7 mois 4 4 4 4

Porcins
Type Ia et Ib 7

Type II 7,5

Volailles Type II 7

Autres espèces animales
Type I 6

Type II 6

Type d'effluent 
d'élevage

Temps passé à 
l'extérieur des 

bâtiments

Bovins lait (vaches laitière 
et troupeau de 

renouvellement) et les 
caprins et ovins lait

Bovins allaitants (vaches 
allaitantes et troupeau de 

renouvellement) et les 
caprins et ovins autres que 

lait

Tout type
(Ia, Ib et II)
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DEPARTEMENT PETITE REGION AGRICOLE ZONE

ARDENNES

08 Ardenne 8021 C

08 Crêtes préardennaises 8022 C

08 Argonne 8315 C

08 Champagne crayeuse 8317 B

08 Thiérache 8323 A

AUBE 10 B

MARNE

51 Vallée de la Marne 51016 B

51 Vignoble 51017 B

51 Pays Rèmois 51018 B

51 Argonne 51315 C

51 Champagne crayeuse 51317 B

51 Champagne humide 51318 B

51 Perthois 51321 B

51 Brie champenoise 51335 B

51 Tardenois 51336 B

HAUTE-MARNE

52 Plateau Langrois Apance 52008 C

52 Plateau Langrois Amance 52009 C

52 Vallage 52012 B

52 Bassigny 52310 C

52 Plateau Langrois Montagne 52311 B

52 Vingeanne 52312 C

52 Barrois 52314 B

52 Champagne humide 52318 C

52 Perthois 52321 B

52 Barrois Vallée 52322 B

MEURTHE-ET-
MOSELLE

54 La Haye 54305 B

54 Plateau lorrain sud 54306 C

54 Montagne Vosgienne 54307 D

54 Pays-haut-lorrain 54308 B

54 Côtes de Meuse 54313 C

54 La Woëvre 54316 C

MEUSE

55 Pays de Montmédy 55308 C

55 Barrois 55314 B

55 Argonne 55315 C

55 La Woëvre 55316 C

MOSELLE

57 Warndt 57003 B

57 Vallée de la Moselle 57004 B

57 Plateau lorrain sud 57306 B

57 Montagne Vosgienne 57307 D

57 Pays-Haut lorrain 57308 B

57 Plateau lorrain nord 57473 C

BAS-RHIN

67 Plaine du Rhin 67301 B

67 Ried 67302 B

67 Région sous vosgienne 67304 B

67 Montagne vosgienne 67307 D

67 Plateau lorrain nord 67473 C

HAUT-RHIN

68 Hardt 68001 B

68 Ochsenfeld 68002 B

68 Plaine du Rhin 68301 B

68 Ried 68302 B

68 Sundgau 68303 B

68 Collines sous vosgiennes 68304 B

68 Montagne sous vosgienne 68307 D

68 Jura 68450 C

VOSGES

88 La Haye 88305 C

88 Plateau lorrain sud 88306 C

88 Montagne Vosgienne 88307 D

88 Voge 88309 C

88 Chatenois 88310 C

88 Côtes de Meuse 88313 C

88 Barrois 88314 B
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Calcul individuel des capacités de stockage

Tout exploitant ayant des capacités de stockage inférieures aux valeurs prévues ci-
dessus devra les justifier en tenant à la disposition de l’administration le détail du calcul
permettant de confronter la production des effluents au cours de l’année et leur utilisation à
travers l’épandage ou d’autres formes (traitement ou transfert).
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Stockage au champ en zone vulnérable
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Mesures 3 et 4 : Equilibre de la 
fertilisation azotée et documents 

d’enregistrement
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Équilibre de la fertilisation azotée

(*) Il s’agit de l’arrêté en vigueur établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre
de la fertilisation azotée : celui-ci est disponible sur le site de la DREAL  Grand Est,  Eau et  

milieux aquatiques - Directive nitrates - Les Groupes Régionaux d’Expertise Nitrates     »  .  
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Documents d’enregistrement des pratiques
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Mesure 5 : Limitation de la quantité 
d’azote contenue dans les effluents 
d’élevage épandue annuellement 

par exploitation
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Mesure 6 : Conditions d’épandage
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Mesure 7 : Couverture végétale pour 
limiter les fuites d’azote au cours des 

périodes pluvieuses
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Carte des communes présentant un fort risque d’érosion des sols
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Carte des communes identifiées pour le rôle des cannes de maïs grain ou
de sorgho grain dans le nourrissage des grues cendrées en migration ou en

hivernage

Pour connaître la liste des communes concernées par un fort risque d’érosion et par le couloir de
nourrissage des grues cendrées en migration ou en hivernage, il convient de se reporter à l’arrêté
établissant le PAR nitrates disponible sur le site de la DREAL Grand Est, rubrique «  Eau Biodiversité  
Paysage   -   Eau et milieux aquatiques -   Directive Nitrates -   »  .  
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Mesure 8 : Couverture végétale 
permanente le long de certains 

cours d’eau, sections de cours d’eau 
et plans d’eau de plus de 10 

hectares
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Autres mesures
Gestion adaptée des terres
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Renforcements régionaux
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Zones d’actions renforcées (ZAR)
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Renforcements régionaux dans les ZAR 

Pour connaître la liste et la délimitation précise des ZAR, il convient de se reporter à l’arrêté
établissant le PAR nitrates disponible sur le site de la DREAL Grand Est, rubrique «  Eau  
Biodiversité Paysage   -   Eau et milieux aquatiques -   Directive Nitrates  

53



Annexes

Pour connaître les communes classées en ZV, il convient de se reporter aux arrêtés disponibles sur le

site de la DREAL Grand Est, rubrique «  Eau Biodiversité Paysage - Eau et milieux aquatiques -
Directive Nitrates

Zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole – Révision 2021 
Région Grand Est
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Pour en savoir plus…. 

Vous pouvez consulter la page dédiée du site de la DREAL Grand Est - rubrique « Directive 
Nitrates » : 

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/directive-nitrates-r176.html

Vous pouvez aussi contacter :

→ la DREAL Grand Est - Service Eau, Biodiversité et Paysages – 15 rue Claude Chappe - 57000 METZ

→ la DRAAF Grand Est – Service régional de l’économie agricole et agroalimentaire – 4, rue Dom Pierre Pérignon - 
51000 Châlons-en-Champagne

→ la DDT de votre département

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

Directeurs de publication : David MAZOYER –  Anne BOSSY
Rédaction et mise en page : Pierre TURQUET –  Aurélien POULOT – Valérie ANTOINE-POTIER – Marc JAMMET
Crédits photos : Chambre départementale d’agriculture de Moselle – Chambre régionale d’agriculture Grand Est
MTECT - MASA
Juillet 2024
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Annexes

Pour connaître les communes classées en ZV, il convient de se reporter aux arrêtés disponibles sur le

site de la DREAL Grand Est, rubrique «  Eau Biodiversité Paysage - Eau et milieux aquatiques -
Directive Nitrates

Zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole – Révision 2021 
Région Grand Est
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Pour en savoir plus…. 

Vous pouvez consulter la page dédiée du site de la DREAL Grand Est - rubrique « Directive 
Nitrates » : 
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Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
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